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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 22 septembre 2023

(Convocation du 15 septembre 2023)

Aujourd’hui, le 22 septembre 2023 à 14h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Biodiversité - Marché n°23024 "Seuil de Baudreix sur le gave de 
Pau (64) - Travaux de restauration du seuil et de construction de nouveaux dispositifs de 
franchissement" - Modification en cours d'exécution - Avenant n°1

Exposé des motifs :

L’exécution des travaux d’aménagement du seuil de Baudreix sur le gave de Pau a fait l’objet d’une 
consultation des entreprises. Ce marché a été attribué, sur décision du bureau de l’Institution Adour 
en date du 26 juin 2023, au groupement d’entreprises Etchart/Laborde.

À l’issue d’échanges avec les services instructeurs de l’État sur le projet d’aménagement, un risque 
de dysfonctionnement à l’aval entre la passe à poissons et la passe à embarcations a été relevé. 
Une solution technique a donc été étudiée pour prévenir cet éventuel dysfonctionnement en 
écartant les deux dispositifs. Cette proposition a reçu l’aval des services instructeurs de l’État, et 
sera mise en œuvre dans l’exécution des travaux.
De plus, une partie du bajoyer de la passe à embarcations et de la passe à poissons va être rehaussé 
pour éviter les risques de surverse en cas de fort débit. Cette modification permettra d’assurer le 
bon fonctionnement des dispositifs sur une plus grande gamme de débit.

Ces modifications techniques apportées en cours de chantier entraînent une augmentation du prix 
de la prestation de travaux (augmentation de 17 301,21 € HT, soit 20 761,45 € TTC).
Cette modification du marché, par son caractère de faible montant, entre dans les conditions 
inscrites aux articles L.2194-1 et R.2194-8 du code de la commande publique.
Ces modifications techniques et financières du marché devront être formalisées par un avenant 
(n°1) à ce marché ; le projet d’avenant est porté en annexe.

Vu les dispositions de l’article L.2194-1 et de l’article R.2194-8 du code de la commande publique,
Vu le marché n°23024 passé avec le groupement d’entreprises Etchart/Laborde, pour les travaux de 
restauration du seuil et de construction de nouveaux dispositifs de franchissement du seuil de 
Baudreix sur le gave de Pau,
Considérant la nécessité de modifier en cours de chantier le projet d’aménagement, pour écarter le 
risque de dysfonctionnement à l’aval entre la passe à poissons et la passe à embarcations,
Considérant la modification technique élaborée, validée par les services instructeurs de l’État, pour 
répondre à cette nécessité,
Considérant la nécessité de modifier une partie des bajoyers des passes à embarcations et à 
poissons, pour écarter le risque de dysfonctionnement,
Considérant l’augmentation de prix de prestation de travaux engendrée par ces modifications 
techniques,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les modifications du marché n°23024, portant sur des prestations 
supplémentaires dans les travaux d’aménagement du seuil de Baudreix,

- d’approuver l’ajout du coût de ces prestations supplémentaires pour le seuil de Baudreix 
(17 301,21 € HT, soit 20 761,45 € TTC) au coût initial du marché n°23024,

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°1 au marché n°23024 avec le groupement 
d’entreprises Etchart/Laborde, tel qu’annexé, et toute pièce nécessaire à cette fin, les 
crédits nécessaires étant inscrits au budget.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 22 septembre 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



Avenant n°1 au marché n°23024 « Seuil de Baudreix sur le gave de Pau (64) - Travaux de restauration du seuil et 
de construction de nouveaux dispositifs de franchissement »
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MARCHÉ n°23024 - AVENANT n°1

Seuil de Baudreix sur le gave de Pau (64) - Travaux de restauration du seuil
et de construction de nouveaux dispositifs de franchissement

Avenant n°1 au marché n°23024

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 6 du code de la commande publique
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

Mandataire
SAS ETCHART CONSTRUCTION
6 chemin de la Marouette
64100 BAYONNE
Siret : 732 720 388 00022

Co-traitant
SOCIETE LABORDE SAS
Zone Lanneretonne - BP55
64402 OLORON CEDEX
Siret : 325 069 623 00057

Article 3 : Objet du marché public

Seuil de Baudreix sur le gave de Pau (64) - Travaux de restauration du seuil et de construction de 
nouveaux dispositifs de franchissement

∑ Date de la notification du marché public : 10 août 2023

∑ Durée d’exécution du marché public : 18 mois

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 912 321,50 € (892 341,50 € tranche ferme + 19 980 € tranches optionnelles)
o Montant TTC : 1 094 785,80 €
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-8 du code de la commande publique

À l’issue d’échanges avec les services instructeurs de l’État sur le projet d’aménagement, un risque 
de dysfonctionnement à l’aval entre la passe à poissons et la passe à embarcations a été relevé. Une 
solution technique a donc été étudiée pour prévenir cet éventuel dysfonctionnement en écartant les 
deux dispositifs (l’écartement passera de 1 m à 2 m). Cette proposition a reçu l’aval des services 
instructeurs de l’État, et sera mise en œuvre dans l’exécution des travaux.

De plus, une partie du bajoyer de la passe à embarcations et de la passe à poissons va être rehaussé 
pour éviter les risques de surverse en cas de fort débit. Cette modification permettra d’assurer le bon 
fonctionnement des dispositifs sur une plus grande gamme de débit.

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-8 du code de la commande 
publique (modification de faible montant).

Incidence financière de l’avenant

L’avenant entraîne une augmentation du montant du marché public.

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 912 321,50 €
o Montant TTC : 1 094 785,80 €

∑ Montant de cet avenant :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 17 301,21 €
o Montant TTC : 20 761,45 €

∑ Nouveau montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 929 622,71 € (909 642,71 € tranche ferme + 19 980 € tranches optionnelles)
o Montant TTC : 1 115 547,25 €

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant n’a pas d’incidence sur la durée du marché public.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Toutes les pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À , le 

M./Mme………………………………………………….
Mandataire du groupement 
ETCHART CONSTRUCTION /

SOCIETE LABORDE SAS
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour
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